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NOUVEAUX CAS DE MAUVAISES HERBES RÉSISTANTES À SIGNALER 
 
 
Avec la saison déjà bien amorcée, il est important de vous signaler rapidement la présence de nouveaux 
cas de mauvaises herbes résistantes. En effet, les traitements herbicides sont peut-être déjà commencés, 
sinon ils ne tarderont pas. 
 
En 2011, la présence de mauvaises herbes résistantes aux herbicides (issues de semences récoltées en 
2010) avait été officiellement confirmée dans une localité seulement, celle d’Upton. À l’hiver 2012, l’équipe 
du Dr François Tardif de l’Université de Guelph a réalisé des tests sur des plantes issues de semences 
récoltées en 2011 et a ainsi identifié des mauvaises herbes résistantes dans 5 nouvelles localités. Le 
tableau ci-dessous montre les espèces évaluées et les localités d’où elles proviennent. 
 
Toutes les mauvaises herbes ont démontré une résistance à un herbicide du groupe 2. 
 
 
Tableau 1 : Présence de mauvaises herbes résistantes confirmée en 2011 et 2012 
 

Localités Morelle noire de l’Est Petite herbe à poux Amarante à racine rouge

Upton X   
Saint-Mathieu (Montérigie)  X  
Saint-Valentin  X  
Saint-Jean-sur-Richelieu X X  
Saint-Alexandre  X X 
Argenteuil  X  
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D’autres espèces de mauvaises herbes ont déjà été confirmées comme résistantes les années antérieures; 
consultez les bulletins suivants : 
 
http://www.agrireseau.qc.ca/Rap/documents/b02gen08.pdf 
http://www.agrireseau.qc.ca/horticulture-arbresdenoel/documents/b01gen09.pdf 
http://www.agrireseau.qc.ca/Rap/documents/b03gen10.pdf 
 
 
Pour prévenir ou pour retarder le plus possible le développement de la résistance aux herbicides, il est 
nécessaire d’adopter certaines règles de conduite : 
 
 Vérifier l’efficacité de vos traitements herbicides. 
 Effectuez un dépistage dans vos champs et faites examiner les espèces pour lesquelles vous 

soupçonnez de la résistance. 
 Éliminez les mauvaises herbes résistantes pour éviter la production de nouvelles semences. 
 Dans la mesure du possible, combinez ou utilisez d’autres moyens de désherbage (faux semis, travail 

mécanique, etc.) que les herbicides. 
 Faites une rotation des groupes d’herbicides. L’emploi de mélanges d’herbicides de groupes différents 

est aussi fortement recommandé.  
 La rotation des cultures est également à encourager. 
 Tenez un registre des utilisations d’herbicides. 
 En cas de doute, consultez sans tarder votre conseiller agricole ou le Laboratoire de diagnostic en 

phytoprotection du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation. Il est très important de 
dépister les cas de résistance le plus tôt possible. 
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